
ASSOCIATION LOCALE DE GRASSE et VAL de SIAGNE
des DELEGUES DEPARTEMENTAUX de  l'ÉDUCATION NATIONALE

C O M P T E – R E N D U

REUNION    de   BUREAU 
  

MARDI 23 MAI 2023 de 14h à 17h
en présentiel -salle du Sagittaire à Mouans-Sartoux – Immeuble face parking du Château

sont présents :Brigitte ANDRY, Jean DOUSSY, Jane GUINVARCH,Jean-Marc GUSTAVE, 
Christian LAVAUX, Claudine LEBLAY, Michel MARY, Chantal MARTUCCI, Michelle MESSIN, 
Michèle PIGNAULT, Denise TETE, Gilberte VERMERSCH et Jacqueline VILLENEUVE
les autres DDEN sont absents ou excusés.

            Préparation de notre réunion  Assemblée  trimestrielle du 
samedi   24 juin 2023 à 9h30  

A -     Modalités de préparation :  nous continuons nos rencontres en présentiel  et
privilégions pour cette 3ème rencontre le Haut Pays grassois. 

a) Lieu   de rendez-vous : organisateur Michel MARY
son choix s’est porté pour l’école primaire de SERANON. Jean Doussy est le DDEN de cette 
école. Michel s’est rapproché de la directrice et de la Mairie : une salle au sein de l’école 
nous sera réservée pour tenir notre dernière assemblée trimestrielle de l’année scolaire 
2022-2023. Attestation d’assurance à fournir.

b) Une visite de l’école sera proposée
c) Nous nous retrouverons pour un repas convivial avec amis et conjoints à

l’Auberge de Seranon. Le menu sera proposé à 28€, produits frais et locaux préparés par un
chef de qualité. Détails à venir lors de la convocation pour l’AT avec une réponse à faire à
Michelle avant le 14 juin selon choix à préciser.

        B- Ordre du jour : 
approbation du compte-rendu de la précédente  assemblée générale suivie de l’assemblée
trimestrielle du 15 mars 2023 à Mouans (pj) 

                   Actions de la délégation

           A -    liste DDEN/école : pour la rentrée de septembre, nous avons noté 
1. le  départ  de  Malik  ABDER,  DDEN  à  AURIBEAU  SUR  SIAGNE
élémentaire et maternelle LE BAYLE
2. Jane GUINVARCH gardera à PEGOMAS la maternelle Jules Ferry. Sont
vacants les postes de DDEN pour les écoles  à PEGOMAS Rostand primaire- Marie Curie
Elémentaire et à LA ROQUETTE/SIAGNE St Jean primaire et les oliviers primaire

Nous aurons donc, dès le 24 juin, à définir les DDEN à affecter à ces 5 écoles pour
courrier à faire à l’IEN. Nous savons que nous pouvons permuter avec d’autres collègues
pour faciliter les affectations. Merci d’y réfléchir pour approbation en AT



3.  dans  un  souci  de  diminuer  leurs  déplacements  respectifs  d'une  façon  significative,
permutation d’affectation  à  faire  également  approuver  en  AT :   échange  d’écoles  entre
Michel Mary et Jean Doussy :
Michel  sera  affecté  à  Valderoure  et  Jean  sera  affecté  à  Caussols  (confirmation
d’appartenance à la circonscription académique de Grasse)

B - distribution des livres aux écoles : Chantal et Gilou ont pu distribuer tous les
livres à chaque DDEN. Merci pour leur action

Pensez à coller la dédicace sur la 1ère page intérieure de chaque livre avant de
l’offrir à vos écoles, peut-être lors du dernier CE de juin.

- notre  bulletin  à  distribution  élargie,  vitrine  de  notre  association  :  bravo  à  la
commission qui a pu nous présenter lors de ce bureau le bulletin qui sera distribué,
comme chaque année, à tous les DDEN, écoles, mairies et tous contacts connus
attachés  aux  écoles.  Des  choix  d’articles  ont  du  être  faits.  Merci  à  toutes  les
initiatives présentées qui pourront sans doute être reprises pour un autre bulletin.

- enquête  fédérale  :  «enquête  Pause  méridienne  et  restauration  scolaire2023».
L’enquête est complexe avec 3 interlocuteurs. Aidez-vous de la lettre du DDEN du
1er avril n° 234, page 8. Nous n’avons pas de date de clôture : voir détails avec
l’Union départementale lors du CA du 13/6. L’AL de Grasse pourrait envisager un
complément pour le prochain rapport de visite. Faire remonter que les enquêtes
fédérales arrivent toujours trop tardivement dans l’année scolaire. Afin d’éviter de
déranger  nos  interlocuteurs,  elles  devraient  coïncider  avec  les  dates  des
rencontres  pour  le  rapport  de  visite,  ce  qui  permettrait  des  statistiques   plus
pertinentes (exemple avec l’enquête sur les sanitaires à l’école qui porte sur 4000
écoles pour 44000 établissements en France).

- concours nationaux : « écoles fleuries » et «  citoyenneté à l’école ». Notre bulletin
fait  bien   ressortir  comment  et  quand les  présenter  aux écoles.  Ces concours
entrent  dans  le  cadre  des  projets  d’école  ou  de  classe.  Pas  d’action
supplémentaire à créer, le professeur des écoles en fait  part à son DDEN. Les
projets sont souvent présentés dès juin. 
Cette année, 2 écoles de Nice sont sur les rangs pour le concours « se construire
citoyen ». L’Union départementale du 06 prévoit une remise de prix avant fin Juin.
Un Jury doit être constitué. Une école de Grasse pourrait être proposée pour une
"mention spéciale" hors concours.
Voir  le  site  de  la  fédération  www.dden-fed.org et  suivre  l’onglet  « missions ».
L’ensemble des informations y est présent et bien listé.

- demande de rencontre avec IEN Monsieur  Berriaux  restée sans réponse :  les
bureaux sont en pleine période de déménagement des locaux de Fragonard vers
les bureaux du CIO

Actualités depuis la dernière assemblée trimestrielle  du  15 mars 2023
- échos de nos écoles : à noter que compte tenu de l'étendue géographique de
notre délégation, nous aurons à privilégier les écoles de la circonscription du lieu
de notre 3ème rencontre en assemblée (Haut Pays)

-  groupe  Grasse  Plascassier :  les  2  directrices  vont  changer.  L’arrivée  de  nouvelles
personnes, sans décharge, risque d’être compliquée

- RECT : Réseau d’Egalité des  Chances et Territoires – ce dispositif (politique de lutte contre

http://www.dden-fed.org/


la pauvreté et l’exclusion sociale) permet l’évaluation d’établissements dans une zone en
réseau – Sur Grasse, une évaluation a été menée pour les écoles de  Gambetta, St Exupéry,
Rose de Mai, zone rattachée au collège Carnot.  Denise nous envoie le compte rendu, par
école. Une autre évaluation devrait  être prévue en 2024 pour une zone d’écoles du haut
pays, avec  projet commun.

-RRE : Le poste d’animatrice de Sylvie Marquis n’a pas été remplacé. A noter une rencontre
à venir en vue de reprise d’organisation du Réseau du Haut Pays

- Le Tignet : l’école voit ses effectifs augmenter et une classe s'ouvre. Nous nous retrouvons
donc avec des élèves en plus, potentiellement demi-pensionnaires.
Actuellement  nous  avons  3  services  puisque  les  grandes  sections  maternelles  viennent
manger au self de l'élémentaire. Locaux de cantine trop petits par rapport à l’augmentation
des élèves – voir solution envisagée en PJ. A noter en France : « le droit d’accès de tous les
élèves au service existant, lorsque les parents en font la demande, continue de soulever des
difficultés pour 14 % des collectivités ».

Object 1

                  Vie de l’Union départementale

          -  Suite à l’AG de l’Union Départementale des Alpes maritimes (UD06), le conseil
d’administration a nommé un GROUPE DE TRAVAIL « FINANCES ACTIONS de l'Union06 »
de 8 membres dont 4 de notre délégation, groupe piloté par Chantal,  et qui présenteront
leurs propositions au CA de l’UD06. A suivre

Le site à visiter : http://www.dden.fr/ - adhérents 06 (mot de passe : dden06-06) donner du
grain  à  moudre  par  des  informations   pertinentes  sur  vos  écoles,  les  actions  de  vos
communes pour les écoles, etc

Dates à retenir :    Assemblée  trimestrielle   du  samedi   24  juin  2023  école  de  
SERANON à 9h30

L’association Union des délégués départementaux de l’Education Nationale des Alpes Maritimes porte à votre connaissance que le
règlement général sur la protection des données (RGPD) est depuis le 25 Mai dernier le cadre européen de traitement et de circulation des
données personnelles. Renforçant vos droits, il vise à responsabiliser les acteurs traitant des données. Nous avons pris les mesures
nécessaires pour nous y conformer. L’association Union Départementale des Délégués Départementaux de l’Education Nationale (UD
DDEN06) a un intérêt légitime à utiliser l’adresse e-mail ou postale renseignée lors de votre adhésion pour vous envoyer des informations,
des convocations. Cet intérêt légitime ne vient en aucun cas porter atteinte à vos droits et libertés. Vous avez la possibilité de vous opposer
à tout moment à l’envoi de toute lettre d’information, des convocations. Vos disposez d’un droit d’accès, de rectification et d’effacement et
de limitation au traitement de vos données personnelles. Vous pouvez aussi demander la portabilité des données personnelles que vous
nous avez confiées. Vous disposez enfin d’un droit d’opposition et au traitement de vos données personnelles à des fins de recherche et
développements, de prévention et de lutte contre la fraude. Vous pouvez exercer vos droits auprès du Président de l’association à l’adresse
suivante : Monsieur le Président, Association UD DDEN06 chez Monsieur Jean MOREAU 7 Rue RAIBERTI 06000 Nice ou à l’adresse e-
mail suivante : secretariat.ud06@dden.fr

mailto:secretariat.ud06@dden.fr
http://www.dden.fr/

